
© GICHDSlide  1Novembrer 2009Pascal Rapillard

Convention sur Certaines Armes 
Classiques (CCAC):

Enjeux actuels

Pascal Rapillard, CIDHG

Novembre 2009



© GICHDSlide  2Novembrer 2009Pascal Rapillard

I. Protocole I (108) sur les armes dont les éclats sont non localisables 
dans le corps humain – 1980 

II. Protocole II modifié (93) sur les mines, pièges et autres dispositifs, le 
protocole a été modifié en 1996

III. Protocole III (104) sur les armes incendiaires – 1980 

IV. Protocole IV (95) sur les armes à laser aveuglantes – 1995 

V. Protocole V (60) sur les restes explosifs de guerre – 2003 

1980 Convention sur Certaines Armes Classiques (CCAC)

Protocole sur les 
armes à sous-

munitions?

Protocole I
(1980)

Protocole III
(1980)

Protocole IV
(1995)

Protocole V
(2003)

Protocole II
(1980)

Protocole II
Modifié (1996) 

La structure de la CCAC

Discussion sur
les MAMAP?



© GICHDSlide  3Novembrer 2009Pascal Rapillard

Protocole II modifié – Dispositions principales

• Interdit l’usage sans discrimination des mines, et leur 
usage intentionnel contre les civils 

• Les mines mises en place à distance doivent avoir des 
mécanismes efficaces d’autodestruction ou d’auto-
désactivation 

• Interdit l’usage des mines qui ne sont pas détectables 
• Interdit le transfert des mines
• Sans délai après la cessation des hostilités actives, 

tous les champs de mines doivent être déminés
• Coopération et assistance technique
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Protocole V sur les REG – Dispositions 
principales

• Retrait ou destruction des REG (Art. 3)

• Enregistrement, conservation et communication des 
renseignements (Art. 4)

• Autres précautions: sensibilisation aux risques, 
marquage, installation de clôtures et surveillance du 
territoire (Art. 5)

• Coopération et assistance (Art. 8)

+  Annexe technique qui suggère les meilleures pratiques
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Enjeux actuels et perspectives

• Armes à sous-munitions

• MAMAP (mines autres que mines anti-
personnel)

• Engins explosifs improvisés 
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Protocole sur les armes à sous-munitions?
Enjeux 
•2006: établissement d’un groupe d’experts avec le mandat 
de s’attacher aux conséquences humanitaires de l’emploi 
des armes à sous-munitions
•2007: décision prise de régler sans tarder la question des 
effets des armes à sous-munitions en maintenant un 
équilibre entre les considérations militaires et humanitaires
•2008: cinq réunions
•2009: deux réunions + une réunion informelle
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Protocole sur les armes à sous-munitions?
Perspectives
• L’adoption d’un futur protocole est soumise à la règle du 

consensus
• Le Président du groupe d’expert a soumis un texte en 

son nom au Président de la CCAC
• L’adoption de la Convention sur les armes à sous-

munitions – négociée hors du cadre de la CCAC - établit 
une norme d’interdiction totale (question de la 
compatibilité de différents instruments juridiques)

Décision lors de la Réunion des Hautes parties 
contractantes à la CCAC en novembre 2009 de 
prolonger ou non le mandat du groupe d’experts
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Protocole sur les MAMAP? 

Enjeux
•Les MAMAP sont sur l’agenda de la CCAC depuis 2001

•Négociations sur un éventuel protocole qui pren en 
considération les meilleures procédés et les pratiques 
optimales pour réduire l’impact humanitaire de ces armes

•Durant la troisième Conférence d’examen (2006), aucun 
accord n’a pu être trouvé parmi les Hautes parties 
contractantes sur un nouveau protocole sur les MAMAP
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Protocole sur les MAMAP?

Perspectives
• Lors de la Réunion annuelle des Hautes parties 

contractantes en novembre 2007, il a été décidé que "la 
question des mines autres que les mines antipersonnel 
(MAMAP) continuerait à être examinée sous la 
responsabilité générale du président désigné.

La question des MAMAP sera à nouveau examinée lors 
de la Réunion des Hautes parties contractantes à la 
CCAC en novembre 2009. Opportunité de préciser les 
mesures nationales entreprises au regard des MAMAP
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Les Engins Explosifs Improvisés (EEI)

Enjeux
Discussions dans le cadre du Protocole II modifié en avril 
2009 ont permis de dégager quelques éléments:

•Les EEI sont fabriqués à partir de matériaux civils ou 
prélevés sur des REG
•Les EEI sont privilégiés par les acteurs armés non-
étatiques
•La plupart des EEI sont couverts par le Protocole II modifié
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Les Engins Explosifs Improvisés (EEI)
Perspectives 
Recommandations des discussions tenues en avril 2009:

•Un groupe d’expert pourrait examiner la question des EEI 
de manière plus approfondies dans le cadre du Protocole II 
modifié en se concentrant sur un strict respect de ce dernier 
et du Protocole V sur le REG
• Un groupe d’experts pourrait examiner les moyens 
pratiques d’adresser les défis posés par le EEI, en particulier 
la possibilité d’établir de bonnes pratiques pour limiter 
l’accès à des explosifs de haute qualité. 

Décision lors de la Réunion des Hautes parties 
contractantes au Protocole II modifié en novembre 2009
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Réunions de la CCAC en 2009
16-20 Fév.: Première réunion en 2009 du groupe d’experts sur les 
armes à sous-munitions  

14-17 Avril: Deuxième réunion en 2009 du groupe d’experts sur les 
armes à sous-munitions

20-21 Avril: Groupe d’experts sur le Protocole modifié II

22-24 Avril: Groupe d’experts sur le Protocole V

17-21 Août: Réunion informelle du groupe d’experts sur les armes à
sous-munitions 

09-10 Nov.: Réunion des Hautes parties contractantes, Protocole V
Président: Amb. Hanid Ali Rao (Inde)

11 Nov.: Réunion des Hautes parties contractantes, Protocole II
Président: Amb. Janis Mazeiks (Lettonie)

12-13 Nov.: Réunion des Hautes parties contractantes, CCAC
Président: Amb. Babacar Carlos Mbaye (Sénégal)
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Le CIDHG et la CCAC – Relations 
institutionnelles
• Statut d’observateur

• Assistance technique
– Interventions en vue de promouvoir l’élaboration et 

le respect des obligations de la CCAC
– Publications sur des thématiques liées à la CCAC

(Guide sur la mise en œuvre du Protocol V; Guide 
sur la gestion des stocks de munitions)

• Programme de parrainage
– Administration du programme pour le compte de la 

CCAC (approx. 70 délégués / année)
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Le CIDHG et la CCAC – Soutien 
opérationnel
• Gestion de l’information (IMSMA)

IMSMA peut répertorier environ 5’000 différents types 
de munitions

• Normes internationales de l’action contre les 
mines (NILAM)
En partenariat avec UNMAS, les NILAM ont été revues 
pour s’assurer de leur compatibilité avec les 
dispositions du Protocole V

• Formation, séminaires sur des sujets en 
rapport avec la CCAC
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